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RÈGLES RÉGISSANT LA RÉUNION DES DÉLÉGUÉSLORS D’UN 

CONGRÈS DU 
DISTRICT DE L’EST DU CANADA ET LES CARAÏBES DU KIWANIS 

INTERNATIONAL 

 
1. Les langues officielles des plénières seront l’Anglais et le Français. 

 
2. Seuls les délégués accrédités et portant le ruban distinctif peuvent 

siéger dans l’espace réservé à l’intention des délégués. 
 

3. Seuls les délégués et les délégués universels peuvent formuler une 
proposition, la discuter et en disposer par vote. 

 
4. La Plénière des délégués sera publique. 

 
 

5. Toute proposition majeure d’amendement à une proposition principale 
devra préalablement être soumise par écrit en langue anglaise, 
signée par son Proposeur et son Secondeur, et déposée entre les 
mains du Secrétaire-Trésorier  du District avant d’être soumise pour 
débat à l’assemblée des Délégués. 

 
6. Aucun délégué pourra parler pendant plus de trois  (3) minutes à la 

fois à moins qu’autorisation en ce sens ait été obtenue au 
préalable ou par une décision majoritaire des délégués. 

 
7. Aucun délégué ne pourra parler une seconde fois sur une même 

motion avant que tous les délégués qui désirent s’exprimer sur le 
sujet aient parlé. 

 
8. Le Proposeur d’une motion aura le privilège de s’exprimer en premier 

afin d’expliquer sa proposition, ou de céder la parole à un autre 
délégué. 

 
9. La discussion alternera entre ceux qui supportent et ceux qui 

s’opposent à la motion dont on doit disposer. 
 

10. Les microphones seront clairement identifiés “pour” (FOR) et “contre” 
(AGAINST), et chaque orateur utilisera le microphone approprié pour 
présenter son propos.  La  présidence reconnaîtra alternativement 
chacun des microphones. 

 
11. Un délégué ne pourra parler sur un sujet débattu et profiter de 

l’occasion pour proposer que la discussion soit terminée. 
 

12. Un adjoint au Sergent d’armes sera en devoir auprès de chaque 
microphone afin d’informer la présidence sur des motions prioritaires, 
telle un point d’ordre, une question  d’information, etc. 
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13.  

 
 

AMENDEMENT no. 1 
 
MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS POUR DONNER 
SUITE À LA PROPOSITION DE CHANGEMENT DE 
GOUVERNANCE.  
 
Soumis par: Le Conseil d’administration du district E.C. 
& C. 
 
Objectif: Amender les Règlements par l’introduction de 
nouveaux Articles et par la modification de certains 
autres afin de créer des Régions, la fonction 
d’Administrateurs régionaux et d’apporter des 
changements concernant la gouvernance du District. 
 
Prise d’effet: 1 octobre 2011 
 
Majorité requise: deux tiers de tous les votes valides. 
 
 
Position du Conseil: Suite à une proposition du Comité 
de planification à long terme, le Conseil d’administration 
du District recommande l’adoption de cet amendement 
pour les raisons suivantes: 
 

 Améliorer la qualité de la gouvernance en 
réduisant la taille du Conseil d’administration tout 
en priorisant la politique de gestion du District et 
de ses finances ;  

 Augmenter la croissance et les ressources de 
formation et d’éducation en rendant les 
Lieutenants-gouverneurs (LG) plus disponibles 
aux clubs de leur Division tout en maintenant des 
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liens avec le Gouverneur et l’atteinte des objectifs 
de ce dernier;  

 Réduire les frais relies à l’administration et à la 
gestion du District; 

 Réduire les frais imposés aux clubs de la Division 
pour le Lieutenant-gouverneur, diminuant ainsi la 
cotisation divisionnaire ;    

 Réduire les dépenses personnelles et le temps 
que doit assumer le Lieutenant-gouverneur en le 
soulageant des déplacements «à l’extérieur de sa 
Division»; 

 Réduire les dépenses personnelles et le temps 
que doit assumer le Gouverneur et les frais de 
déplacements du Gouverneur que doit assumer le 
District;  

 Article XVIII, Finances, Section 7 – Suppression 
de l’obligation d’assumer les frais de 
déplacements des Officiers du District pour 
assister aux congrès ou aux réunions du Conseil. 
(Les Politiques et Procédures du District régiront 
ce sujet et les taux seront établis par le Conseil); 

 
 

 Suite à tous ces changements, cette structure de 
gouvernance entrerait en vigueur pour l’année 
administrative 2011-2012.  

 

 Le district E.C. & C. sera divisé en neuf (9) régions 
qui seront représentées par dix (10) 
Administrateurs régionaux comme suit :  

o Région A: Divisions 3, 4, 5 & 6 
o Région B: Divisions 7, 8, 9 & 10 
o Région C: Divisions 1, 2, 11, 12 & 13 
o Région D: Divisions 14, 16 & 17 
o Région E: Divisions 18, 20 & 21 
o Région F: Divisions 22 
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o Région G: Divisions 23E & 23W 
o Région H: Divisions 24 & 25 
o Région I (e): Divisions 26, 27, 27C, & 28 

(anglophones) 
o Région I (f): Divisions 26, 27, 27C, & 28 

(francophones) 
  

 Chaque région sera représentée par un 
Administrateur, sauf la Région I qui le sera par deux 
(anglophone et francophone);  

 Les 10 Administrateurs, les Officiers exécutifs et le 
représentant des Lieutenants-gouverneurs en titre 
constitueront le Conseil d’administration du district 
E.C. & C. (le nombre sera réduit de 32 à 15);  

 Les Lieutenants-gouverneurs continueront à être des 
Officiers du District et relèveront du Gouverneur: leur 
rôle sera concentré sur les communications, la 
croissance, le membership et l’éducation au niveau 
du club;  

 Les administrateurs proposés seront désignés 
comme Administrateurs régionaux et leur 
responsabilité sera la gouvernance du District 
(politiques, règlements, cotisations et finances). Ils 
seront désignés (élus) par les clubs de leurs régions 
respectives et leur mandat sera d’une durée de deux 
ans. Ils ne pourront servir que pendant deux mandats 
consécutifs.  

 
On recommande donc les changements suivants: 
 
Amender : 
Article III - Divisions, sections 1, 2 & 3;  
Article V - Officiers, sections 1, 2, 3, new 9, 10; 
Article VI – Conseil d’administration, section 1; 
Article VIII – Comités permanents, section 2; 
Article IX – Congrès du District, sections 1, 8, 9, 14; 
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Article X – Procédures du congrès, section 4; 
Article XI – Nomination et élection du Gouverneur et du 
Gouverneur élu 
 
Nouvel article : 
 Article XIII - Nomination et élection de l’Administrateur et 
de l’Administrateur élu, sections 1 – 10; 
Changement de numéro et amendement : 
Article XIII devient XIV - Postes vacants, Section 1, 2, 
nouveau 4, changement de   numéro 5, 6, 7 
(nouveau numéro) Article XIV devient XV – Révocation 
des Officiers 
(nouveau numéro) Article XV devient XVI – Activités 
publiques 
(nouveau numéro) Article XVII devient  XVIII- Finance, 
radier section 7  
(nouveau numéro) Article XVIII devient XIX – Autres 
autorités 
(nouveau numéro) Article XIX devient XX – Autorité 
parlementaire 
(nouveau numéro) Article XX devient XXI – 
Amendements 
(nouveau numéro) Article XXI devient XXII – Langues du 
District 
(nouveau numéro) Article XXII devient XXIII – Autonomie 
des dispositions 
(nouveau numéro) Article XXIII devient XXIV – 
Approbation du KIWANIS INTERNATIONAL 
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ARTICLE III  -  DIVISIONS   et  RÉGIONS 
 
Section 1: Le Conseil d’administration du District aura toute autorité, de 
temps à autre et pour des fins administratives, de désigner des divisions 
et/ou régions et de leur attribuer un nom, de les numéroter et de leur 
assigner des clubs existants ou qui seront fondés dans l’avenir. 
 
Section 2: A chaque fois qu’il y aura modification dans les divisions ou 
régions, le Conseil d’administration du District en avisera aussitôt tous les 
Clubs de chacune des divisions ou régions concernées.  
 
Section 3: Tout Club désirant faire partie d’une division, ou toute division 
désirant être assignée à une région autre que celle qui lui a été assignée 
par le Conseil d’administration du District pourra demander d’être 
assigné à une autre division ou région, selon le cas, en s’adressant par 
écrit audit Conseil, et/ ou en déléguant au plus cinq (5) de ses membres 
lors d’une réunion du Conseil d’administration du District pour présenter 
sa requête. S’il n’est pas satisfait de la décision rendue par le Conseil 
d’administration du District, ce dit Club pourra en appeler auprès de 
l’Assemblée des Délégués lors du Congrès du District suivant telle 
décision. La décision de l’assemblée des Délégués, rendue par un vote 
majoritaire, sera finale et sans appel. 
 
ARTICLE V - OFFICIERS 
 
Section 1: Les Officiers du District.  
 
a) Les officiers du District seront le Gouverneur, le Gouverneur-élu, le 
Gouverneur sortant, le Secrétaire-trésorier, un Administrateur pour 
chaque région et un Lieutenant-gouverneur pour chaque Division.*  
*Remarque : Une fois élus et avant qu’ils assument leurs fonctions, tous 
les officiers seront connus et désignés par le titre du poste auquel ils ont 
été élus respectivement, suivi du terme «désigné».  
 
b) Seuls les postes de secrétaire et de trésorier peuvent être assumés par 
la même personne.  
 
c) Si, pendant une année donnée,  le Gouverneur cesse d’être membre 
actif,  senior ou privilégié  d’un  
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Club du District, alors le membre actif, senior ou privilégié ayant servi 
comme Gouverneur du District le plus récemment avant le Gouverneur 
sortant deviendra automatiquement Gouverneur sortant.  
 
Section 2: Le mandat de chacun des officiers du District commence le 1

er
 

octobre de chaque année et est d’une durée d’un an, ou jusqu’à 
l’élection, la nomination et la qualification de son successeur. 
 
Section 2: Le mandat du Gouverneur et du Gouverneur élu commence le 
1

er 
octobre de chaque année et est d’une durée de un (1) an, ou jusqu’à 

l’élection, la nomination et la qualification de son successeur. Les 
Lieutenants-gouverneurs seront élus par les Clubs de la Division, selon la 
pratique courante. Le mandat des Administrateurs régionaux sera d’une 
durée de deux (2) ans et débutera le premier jour d’octobre suivant leur 
élection. Aucun Administrateur régional ne peut être élu pour servir 
pendant plus de deux mandats, sauf pour les fins d’implantation dudit 
règlement ou s’il agit comme remplaçant pour la fin du mandat d’un 
Administrateur.  
 
Note: (Pour les fins d’implantation et lors de la première élection 
seulement, un Administrateur régional pourra être élu pour un mandat 
de moins de deux (2) ans. Initialement, l’élection d’un Administrateur 
régional sera de un (1) an dans cinq Régions et de deux ans pour cinq 
autres Régions. Au départ, le mandat des Administrateurs des Divisions 
2, 4, 6, 8 et 10 sera de un (1) an et celui des Administrateurs des Divisions 
1, 3, 5, 7 et 9 sera de deux (2) ans.)  
 
Section 3: Tout officier du District doit être membre actif, senior ou 
privilégié en règle d’un club du District,  chaque Lieutenant-gouverneur 
doit être membre actif, senior ou privilégié en règle d’un club de la 
Division où il est élu et chaque Administrateur doit être membre actif, 
senior ou privilégié en règle d’un club de la Région où il est élu. 
 
Section 9: Les Administrateurs régionaux ont, entre autres, les 
responsabilités suivantes : 
a) assister le Gouverneur dans la gestion des affaires du District. Ils 
seront responsables de la bonne administration du District, des finances 
et des politiques, et leurs réunions se feront principalement par 
communications électroniques n’excluant toutefois pas la possibilité de 
rencontres face-à-face si c’est nécessaire ou si l’occasion se présente. 
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b) représenter le Gouverneur et, sous sa direction, superviser la gestion 
du District dans leur Région respective ;  
 c) s’acquitter des autres tâches qui concernent habituellement un tel 
poste, ou qui peuvent leur être assignées par le Gouverneur ou le Conseil 
d’administration du District.  
 
Section 10: Les Lieutenants-gouverneurs ont, entre autres, les 
responsabilités suivantes :  
a) assister le Gouverneur dans la gestion des affaires du District : ils 
seront plus particulièrement responsables du service, de la croissance et  
de l’éducation au niveau de la Division et des clubs ; 
b) représenter le Gouverneur et, sous sa direction, superviser la gestion 
du District dans leur Division respective ;  
c) s’acquitter des autres tâches qui concernent habituellement un tel 
poste, ou qui peuvent leur être assignées par le Gouverneur ou le Conseil 
d’administration du District.  
d)  organiser, en collaboration avec l’Administrateur régional, une 
conférence de mi-année à l’intérieur de la Région  pour traiter des 
affaires propres à cette  Région, faire de l’éducation et maintenir de 
bonnes relations entre les membres. 
 
ARTICLE VI - CONSEIL D’ADMINISTRATION DU DISTRICT 
 
Section 1: Le Conseil d’administration du District se compose du 
Gouverneur, du Gouverneur-élu, du Gouverneur sortant, du Secrétaire-
trésorier, des Lieutenants-gouverneurs Administrateurs régionaux et du 
représentant des Lieutenants-gouverneurs en titre. 
 
 
ARTICLE VIII – COMITÉS PERMANENTS  
 
Section 2:  
a) Le comité exécutif du District sera composé du Gouverneur, du 
Gouverneur élu, du Gouverneur ex-officio, du Président du comité des 
anciens Lieutenants-gouverneurs, du responsable du comité des finances, 
du représentant des Lieutenants-gouverneurs en titre, du représentant 
des Administrateurs régionaux en titre, et du représentant des 
Lieutenants-gouverneurs Administrateurs régionaux ex-officio. Le 
Secrétaire-trésorier du District sera d’office membre du Comité exécutif, 
mais il n’aura pas le droit de soumettre des propositions et de voter sur 
les propositions débattues par le Comité.  
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ARTICLE IX – CONGRÈS DU DISTRICT 
Section 1: Le Congrès annuel du District se tiendra entre le 1

er 
jour d’août 

avril et le 15è jour de septembre 31
ème

 jour d’août, aux lieux et date 
acceptés d’un commun accord par le Conseil d’administration du District 
et le Conseil d’administration du Kiwanis International, excepté qu’aucun 
congrès du District ne peut avoir lieu pendant le Congrès du Kiwanis 
international, ni dans les trente (30) jours qui le précèdent ou le suivent. 
 
Section 8: Les délégués et leurs suppléants doivent être des membres 
actifs, seniors ou privilégiés des clubs chartrés qu’ils représentent, être 
en règle et élus par leur Club trente (30) jours au moins avant la date du 
Congrès annuel et quinze (15) jours au moins avant la date de tout 
congrès extraordinaire. Un ancien Lieutenant-gouverneur, membre d’un 
Club de la même Division, peut être nommé pour représenter un Club de 
sa Division si ce Club n’a pas de délégué. Le Secrétaire du Club, ou son 
remplaçant,  enverra les noms des délégués désignés par son club au 
Secrétaire du District au moins deux (2) semaines avant la date du 
congrès. Au cas où un Club négligerait de certifier l’élection de ses 
délégués et de ses suppléants, ou advenant qu’il faille changer les noms 
des délégués et/ou de leurs suppléants, le Comité des Lettres de créance 
aura le droit de déterminer l’attribution des sièges aux délégués ou 
suppléants de ce Club à la condition que le Lieutenant-gouverneur de la 
Division, l’Administrateur de la Région ou le Gouverneur signe le 
formulaire approprié à telle désignation. 
 
Section 9: Tous les Officiers du District, les Administrateurs désignés, les 
Lieutenants-gouverneurs désignés, les anciens Gouverneurs, les anciens 
Administrateurs et les anciens Lieutenants-gouverneurs dûment élus 
conformément à la Section 10 du présent Article, qui sont membres 
actifs, seniors ou privilégiés d’un club Kiwanis «en règle» dans le District, 
seront délégués de droit à tous les congrès.  
 
 
Section 10: Chaque Région du District peut nommer deux (2) anciens 
Administrateurs régionaux qui sont des membres actifs, seniors ou 
privilégiés d’un club Kiwanis «en règle» de la Division, qui seront dûment 
élus lors du Conseil régional tenu immédiatement avant un Congrès du 
District et qui auront le privilège et le droit de voter comme délégués de 
droit à ce dit Congrès du District. 
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Section 11: Chacune des Divisions du District peut nommer trois (3) 
anciens Lieutenants-gouverneurs qui sont des membres actifs, seniors ou 
privilégiés d’un club Kiwanis «en règle» de la Division, qui seront dûment 
élus lors du Conseil de Division tenu immédiatement avant un Congrès du 
District et qui auront le privilège et le droit de voter comme délégués de 
droit à ce dit Congrès du District. 
 
Section 12: Chaque délégué accrédité, et chaque délégué de droit 
présent, a le droit de voter sur chaque question soumise à tout congrès. Il 
n’y a pas de vote par procuration ou par correspondance. Pour être 
accrédité, un délégué ou un délégué de droit doit être certifié selon les 
dispositions de ces Règlements et doit avoir réglé le droit d’inscription au 
Congrès, le cas échéant.  
 
Section 13: Le Conseil d’administration du District peut fixer un droit 
uniforme d’inscription au Congrès pour toutes les personnes qui y 
assistent. Les sommes provenant du paiement de ce droit d’inscription 
seront dépensées uniquement avec l’approbation du Conseil 
d’administration du District.  
 
Section 14: Le Congrès peut proposer, discuter et adopter des résolutions 
et recommander des questions ou sujets d’intérêt au Kiwanis 
International. Il doit aussi délibérer et prendre une décision sur les 
questions qui lui sont présentées par le Kiwanis International.  
 
Section 15: En l’absence du Gouverneur (ou du Gouverneur suppléant, le 
cas échéant) à tout Congrès du District, le Conseil d’administration du 
District désignera le Gouverneur élu, le Gouverneur sortant, ou un 
Lieutenant-gouverneur Administrateur régional pour présider. 
  
Section 16: Pour tout Congrès de District, les délégués officiels présents 
et représentant au moins un tiers (1/3) du nombre total des clubs dans le 
District formeront le quorum.  
 
Section 17: Dans les trente (30) jours qui suivent un congrès quelconque, 
le Secrétaire-trésorier du District devra, avec l’approbation du 
Gouverneur, rédiger un procès-verbal fournissant un résumé de toutes 
les décisions prises, et en adressera une copie au Directeur exécutif du 
Kiwanis International. Une copie de ce rapport sera envoyée au 
Secrétaire de chaque club Kiwanis du District ou publiée dans le prochain 
Bulletin du District. 
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Section 18: Si pendant une année quelconque, le Conseil d’administration 
du District décide par une résolution qu’il existe un état d’urgence 
générale ayant pour effet d’affecter le District au point d’annuler son 
Congrès annuel, alors le dit Conseil d’administration pourra lui-même 
établir ses procédures pour traiter toutes les affaires qui sont 
normalement réglées par le Congrès et lors du Congrès. Il serait 
recommandé de convoquer une réunion du Conseil ayant lieu pendant la 
période prévue pour le Congrès du District. Ce Conseil sera composé des 
membres du Conseil d’administration et d’autres personnes ayant la 
qualité de délégué de droit à tous les congrès du District. 
 
 
ARTICLE X - PROCÉDURES DU CONGRÈS 
 
Section 4: En l’absence du Gouverneur (ou du Gouverneur suppléant), le 
Conseil d’administration du District désignera le Gouverneur élu, le 
Gouverneur sortant ou un Lieutenant-gouverneur  membre du Conseil 
d’administration pour présider aux délibérations de la plénière des 
délégués et le Secrétaire-trésorier en sera le secrétaire, pourvu que la 
présidence puisse bénéficier des conseils d’un expert en procédures 
parlementaires à toutes les réunions de la plénière des délégués.  
 
ARTICLE XI - NOMINATION ET ÉLECTION DU GOUVERNEUR  ET DU 
GOUVERNEUR  ÉLU DES OFFICIERS AUTRES QUE LES LIEUTENANTS-
GOUVERNEURS  
 
Section 1: L’élection du Gouverneur et du Gouverneur élu des Officiers, 
sauf celle des Lieutenants-gouverneurs et du Secrétaire-trésorier, aura 
lieu pendant le Congrès annuel. 
 
Section 4:  
 c) Aucune personne pourra être proposée au poste de Gouverneur élu à 
moins d’avoir déjà occupé le poste de Lieutenant-gouverneur. De plus, 
toute personne agissant comme Président en titre, Lieutenant-
gouverneur en titre ou Administrateur régional en titre, ne pourra être 
mise en nomination comme candidat au poste de Gouverneur élu 
pendant son mandat. De plus, aucune personne ne pourra être mise en 
nomination sans que son consentement ait été obtenu par écrit au 
préalable et sans que cette personne ne se soit engagée par écrit à 
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assister aux réunions de formation organisées par le Kiwanis 
International.  
 
NOUVEAU 
 
ARTICLE XIII - NOMINATION ET  ÉLECTION DE L’ADMINISTRATEUR ET DE 
L’ADMINISTRATEUR  ÉLU   
 
Section 1: Après le 15 octobre et au plus tard le 15 mai précédant la fin 
de l’année de son mandat, l’Administrateur de chaque Région tiendra 
une réunion pour élire le l’Administrateur et l’Administrateur élu pour sa 
Région. L’heure et le lieu de cette réunion seront déterminés par 
l’Administrateur. Un avis de convocation sera adressé par écrit au moins 
vingt (20) jours avant la date prévue pour cette réunion aux Présidents et 
Secrétaires de chaque club de la Région, aux Lieutenant-gouverneur de 
chaque Division de la Région et à tous les anciens Gouverneurs, anciens 
Administrateurs et anciens Lieutenants-gouverneurs de cette Région qui 
sont membres actifs, seniors ou privilégiés d’un Club de la dite région. 
Note: (Pour la première réunion régionale, on demande la collaboration des 
Lieutenants-gouverneurs de LA région pour organiser la rencontre et 
appliquer la procédure électorale après avoir désigné un président pour 
cette réunion.)  
 
Section 2: À cette conférence, chaque club de la Région sera représenté 
par deux (2) délégués, incluant son Président, son Secrétaire et son 
Président ex-officio ou leurs suppléants qui auront dûment été élus, les 
Lieutenants-gouverneurs de chaque Division, tous les anciens 
Gouverneurs, tous les anciens Administrateurs et tous les anciens 
Lieutenants-gouverneurs qui sont encore membres actifs, séniors ou 
privilégiés d’un Club dans la Région.  
 
Section 3: Les délégués présents, représentant les deux tiers (2/3) des 
clubs de la Région, constitueront le quorum à la réunion. Chaque 
Lieutenant-gouverneur et chaque Club dispose d’un (1) vote pour chaque 
représentant présent. L’Administrateur, les anciens Gouverneurs et les 
anciens Lieutenants-gouverneurs présents à la réunion ont droit de 
parole sans droit de vote. Dans le cas d’une égalité, l’Administrateur aura 
alors droit de vote.  
 
Section 4: L’Administrateur en titre présidera à la réunion régionale ou, 
s’il est absent, son prédécesseur immédiat et ainsi de suite. A défaut d’un 
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ancien Administrateur, les membres de la réunion éliront un Lieutenant-
gouverneur d’une Division dans la Région et qui agira comme président.  
Les membres ayant droit de vote éliront aussi l’un d’entre eux comme 
secrétaire, et autant de scrutateurs qu’il sera nécessaire. (Lors de la 
première conférence régionale, les membres présents éliront un ancien 
Lieutenant-ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ǉǳƛ ŀƎƛǊŀ ŎƻƳƳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦύ  
 
Section 5: Une fois organisée selon ce qui précède, la réunion procédera 
à l’élection d’un Administrateur régional et d’un Administrateur régional 
élu. L’Administrateur régional élu sera le candidat unique au poste 
d’Administrateur régional. Cependant, rien dans cette section ne devra 
être interprété comme limitant le droit de faire d’autres nominations par 
les membres présents à la réunion.  
 
Section 6: Une majorité de tous les suffrages exprimés pour chaque poste 
sera nécessaire pour les élections. Si aucun candidat ne reçoit une 
majorité des suffrages exprimés, de nouvelles élections devront avoir lieu 
immédiatement et la personne ayant reçu le nombre de voix le plus 
faible sera éliminée. La même procédure sera suivie jusqu’à ce qu’un 
candidat reçoive la majorité des votes.  
 
Section 7: Personne ne pourra être candidat au poste d’Administrateur 
régional ou d’Administrateur élu à moins d’être un ancien Lieutenant-
gouverneur d’une Division qui aura complété son mandat à ce poste. De 
plus, aucun Lieutenant-gouverneur en titre ne pourra être proposé 
comme candidat au poste d’administrateur régional ou au poste 
d’Administrateur régional élu pendant l’année où il est en fonction. 
Aucun candidat ne pourra être mis en nomination à la réunion prévue 
pour l’élection d’un Administrateur régional ou d’un Administrateur 
régional élu sans avoir préalablement obtenu son consentement et sans 
qu’il se soit engagé par écrit, s’il est élu, à assumer les responsabilités et 
les tâches du poste d’Administrateur, à assister aux conférences de 
formation au leadership organisées par le District et à visiter les Divisions 
de sa Région. L’Administrateur régional élu devra être membre d’un Club 
dans la Division de la Région où il est élu.  
 
Section 8: Un Administrateur régional élu n’est pas un Officier du District. 
Toutefois, l’Administrateur régional élu remplira les tâches qui, de temps 
à autre, pourront lui être confiées par le Conseil d’administration du 
District ou par l’Administrateur régional.   
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Section 9: La conférence régionale sera guidée par les principes, les 
traditions et les précédents du Kiwanis international en ce qui concerne 
l’élection des officiers, et tiendra particulièrement compte des aptitudes 
des candidats proposés, ainsi que de leur implication et de leur 
expérience au Kiwanis.   
 
Section 10: Immédiatement après la réunion, l’Administrateur régional, 
président de la conférence, confirmera le résultat des élections au 
Secrétaire-trésorier du District.  
bƻǘŜΥ {ƛ ŎŜǘ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŎŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ  ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
2011-12. Par conséquent elles devront être tenues pour la première fois 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ нлмл-11. 
 
ARTICLE XIV - POSTES VACANTS  
 
Section 1: Si pendant une année administrative le poste de Gouverneur 
devient vacant, le Conseil d’administration du District, par un vote des 
deux tiers (2/3) de tous ses membres, élira un ancien Gouverneur, un 
Lieutenant-gouverneur ou Administrateur régional ou un ancien 
Lieutenant-gouverneur qui est un membres actif, sénior ou privilégié 
d’un club Kiwanis dans le District, afin d’assumer le poste de Gouverneur 
pour compléter le restant du mandat.  
 
Section 2: Si le poste de Gouverneur élu devient vacant au cours d’une 
année administrative, le Conseil d’administration du District, par un vote 
des deux tiers (2/3) de tous ses membres, élira un remplaçant parmi les 
Administrateurs régionaux ou Lieutenants-gouverneurs ou les anciens 
Lieutenants-gouverneurs qui est membre actif, senior ou privilégié d’un 
club Kiwanis dans le District. 
 
Section 4: Si un poste d’Administrateur régional devient vacant au cours 
d’une année administrative, le Gouverneur informera les Lieutenants-
gouverneurs des  Divisions concernées et les Présidents et les Secrétaires 
des clubs de la Région  qu’un Administrateur remplaçant doit être élu par 
une réunion des clubs de la Région dans les trente (30) jours suivant la 
date de telle vacance. Si aucun remplaçant n’est élu, alors le Gouverneur 
nommera un membre qualifié qui est membre d’un Club dans la même 
Région pour assumer les fonctions du poste pendant le restant du 
mandat à la condition que telle nomination soit approuvée par le Conseil 
d’administration du District lors de sa prochaine réunion. 



16 
 

 
Section 5: Si un poste de Lieutenant-gouverneur devient vacant au cours 
d’une année administrative, le Gouverneur informera les présidents des 
Clubs de la Division concernée qu’un Lieutenant-gouverneur remplaçant 
peut être élu par une réunion de la Division dans les trente (30) jours 
suivant la date de telle vacance. Si aucun remplaçant n’est élu, alors le 
Gouverneur nommera un membre qualifié qui est membre d’un Club 
dans la même Division pour assumer les fonctions du poste pendant le 
restant du mandat à la condition que telle nomination soit approuvée par 
le Conseil d’administration du District lors de sa prochaine réunion. 
 
Section 6: Si le Gouverneur devenait temporairement incapable de 
remplir les fonctions inhérentes à sa fonction, le Conseil d’administration 
du District élira, par un vote des deux tiers (2/3) de tous ses membres, un 
ancien Gouverneur, un Lieutenant-gouverneur ou un ancien Lieutenant-
gouverneur qui est membre actif, senior ou privilégié d’un club Kiwanis 
du District, pour agir comme Gouverneur par intérim jusqu’à ce que le 
Gouverneur soit capable de reprendre ses fonctions. Tant que le 
Gouverneur sera dans cet état d’incapacité, le Gouverneur par intérim 
sera l’Officier à la tête du District et aura tous les droits, privilèges, 
autorité et responsabilités accordés au Gouverneur par ces Règlements, 
les Règlements du Kiwanis International. Après une période de soixante 
(60) jours, s’il semble au Conseil d’administration du District que le 
Gouverneur soit toujours incapable et qu’il ne puisse remplir les devoirs 
et responsabilités reliés à sa fonction, ledit Conseil pourra alors déclarer 
le poste de Gouverneur vacant. Telle vacance sera alors comblée 
conformément aux dispositions prévues dans ces Règlements. 
 
Section 7: Si le Gouverneur devenait temporairement incapable de 
remplir les fonctions inhérentes à sa fonction, le Conseil d’administration 
du District élira, par un vote des deux tiers (2/3) de tous ses membres, un 
ancien Gouverneur, un Administrateur régional un Lieutenant-
gouverneur ou un ancien Lieutenant-gouverneur qui est membre actif, 
senior ou privilégié d’un club Kiwanis du District, pour agir comme 
Gouverneur par intérim jusqu’à ce que le Gouverneur soit capable de 
reprendre ses fonctions. Tant que le Gouverneur sera dans cet état 
d’incapacité, le Gouverneur par intérim sera l’Officier à la tête du District 
et aura tous les droits, privilèges, autorité et responsabilités accordés au 
Gouverneur par ces Règlements, les Règlements du Kiwanis 
International. Après une période de soixante (60) jours, s’il semble au 
Conseil d’administration du District que le Gouverneur soit toujours 
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incapable et qu’il ne puisse remplir les devoirs et responsabilités reliés à 
sa fonction, ledit Conseil pourra alors déclarer le poste de Gouverneur 
vacant. Telle vacance sera alors comblée conformément aux dispositions 
prévues dans ces Règlements. 
 
 
ARTICLE  XV- RÉVOCATION DES OFFICIERS  
 
ARTICLE XVI – ACTIVITÉS D’INTÉRÊT PUBLIC  
 
ARTICLE XVII - REVENUS 
 
ARTICLE XVIII - FINANCES  
 
Section 7: Les frais de déplacements nécessaires de tous les Officiers du 
District, encourus pour assister à tout Congrès du District ou à toute 
réunion régulière et convoquée du Conseil d’administration du District, 
seront payés par le District. Lorsqu’encourus pour les affaires du District, 
les frais de déplacements du Gouverneur et des Lieutenants-gouverneurs 
seront payés par le District conformément aux prévisions budgétaires et 
autres documents appropriés pour le District de l’Est du Canada et des 
Caraïbes. 
 
ARTICLE XIX - AUTRES AUTORITÉS 
 
ARTICLE XX – AUTORITÉ PARLEMENTAIRE 
 
ARTICLE XXI – AMENDEMENTS 
 
ARTICLE XXII – LANGUES DU DISTRICT 
 
ARTICLE XXIII – AUTRES DISPOSITIONS 
 
ARTICLE XXIV – APPROBATION DU KIWANIS INTERNATIONAL 
 
 
/pl 
04-10 - Rev. 06-10, 07-10 
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AMENDEMENT no. 2 
 
Définition de la période de l’année pour la tenue d’un 
congrès du District 
 
Soumis par: Le Conseil d’administration du district E.C. 
& C. 
 
Objectif: Permettre au District de tenir son congrès en 
mai 
 
Prise d’effet: 1 octobre 2011 
 
Majorité requise: deux tiers de tous les votes valides. 
 
 
Position du Conseil: Le Conseil d’administration du 
District recommande l’adoption de cet amendement pour 
les raisons suivantes: 
 

 Le congrès du District est le meilleur endroit pour 
la session de formation des Lieutenants-
gouverneurs, mais le mois d’août est trop tard 
pour avoir l’effet attendu;  

 Un congrès organisé en mai permettra au District 
de bénéficier des tarifs de basse saison pour les 
déplacements et les accommodations 

 Un congrès tenu en mai n’affectera pas la période 
de vacances des membres.   

 
VEUILLEZ NOTER que le mot-à-mot de cet 
amendement fait partie du texte de l’Amendement no. 1. 
Si l’Amendement no. 1 est adopté, cette proposition 
n’aura plus sa raison d’être. 
   
 



19 
 

 
ARTICLE IX ɀ CONGRÈS DU DISTRICT  

 
Section 1: Le Congrès annuel du District se tiendra entre le 1

er 
jour d’août 

avril et le 15è jour de septembre 31ème jour d’août, aux lieux et date 
acceptés d’un commun accord par le Conseil d’administration du District 
et le Conseil d’administration du Kiwanis International, excepté qu’aucun 
congrès du District ne peut avoir lieu pendant le Congrès du Kiwanis 
international, ni dans les trente (30) jours qui le précèdent ou le suivent. 
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AMENDEMENT no. 3  

 
Amendement à l’Article XI 4(C) des Règlements du 
District 
 
 
Soumis par: Club Kiwanis de Nepean, Division 13 
 
Objectif: Clarifier la situation qu’un Président de club en 
titre, qui a déjà occupé le poste de Lieutenant-
gouverneur dans le passé, doive avoir complété son 
mandat de Président avant de pouvoir être proposé 
comme candidat au poste de Gouverneur ou de 
Gouverneur élu.  
 
 
Prise d’effet: 1 octobre 2010 
 
Majorité requise: deux tiers de tous les votes valides. 
 
Position du Conseil: Le Conseil d’administration du 
District recommande l’adoption de cet amendement pour 
les raisons suivantes: 
. 

 Une personne qui a été élue comme Président de 
Club, et qui a déjà occupé le poste de Lieutenant-
gouverneur dans le passé, a la responsabilité de 
compléter son mandat de Président avant 
d’accepter que son nom soit mis en nomination 
pour une autre fonction;  

 Le rôle d’un candidat et de Gouverneur (-élu) 
désigné l’empêcheront de remplir adéquatement 
ses obligations de Président auprès des membres 
de son club ; 

 Il faut clarifier l’interprétation de l’ARTICLE XI – 
Section 4(c), tel que présentement écrit.  
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VEUILLEZ NOTER que le mot-à-mot de cet 
amendement fait partie du texte de l’Amendement no. 1. 
Si l’Amendement no. 1 est adopté, cette proposition 
n’aura plus sa raison d’être. 
 
 
ARTICLE XI – NOMINATION ET ÉLECTION DU GOUVERNEUR  
ET DU GOUVERNEUR  ÉLU DES OFFICIERS AUTRES QUE LES 
LIEUTENANTS-GOUVERNEURS, Section 4 – c, comme suit: 
 
À fin de la ligne 3, à la suite des mots  Lieutenant-gouverneur en 
titre, ajouter ou Président en titre  
 
Le nouveau paragraphe se lirait donc: 

 
Section 4:  
c) Aucune personne pourra être proposée au poste de Gouverneur élu à 
moins d’avoir déjà occupé le poste de Lieutenant-gouverneur. De plus, 
toute personne agissant comme Lieutenant-gouverneur en titre ou 
comme Président en titre ne pourra être mise en nomination comme 
candidat au poste de Gouverneur élu pendant son mandat. De plus, 
aucune personne ne pourra être mise en nomination sans que son 
consentement ait été obtenu par écrit au préalable et sans que cette 
personne ne se soit engagée par écrit à assister aux réunions de 
formation organisées par le Kiwanis International.  

 
 


